
EDITO 41 La profession comptable,
une profession apprenante

Au fil des années, la Tunisie semble réussir à
se doter d'une profession comptable à la
mesure de ses aspirations légitimes de
croissance et de développement.

Les progrès de la profession sont notables.
Ses aptitudes à prendre en charge le nouveau
système comptable et à réussir à le mettre en
œuvre de façon satisfaisante en si peu de
temps démontrent l'ampleur de ces progrès.

Ceux qui connaissent bien la profession comptable diront que c'est dans la nature des choses.

En effet, profession du progrès et de la croissance économique, la profession comptable
réalise partout dans le monde des progrès reconnus et joue un rôle de plus en plus
stratégique dans le mouvement des économies vers la compétitivité et la prospérité.

Tout dans les nouveaux mécanismes de l'économie favorise l'utilité de la profession
comptable. Mais les attentes du monde des affaires et du public des investisseurs et les
enjeux à la fois économiques et technologiques imposent aux comptables d'être à la pointe du
progrès pour rester performants.

L'exercice de l'expertise comptable exige l'obtention d'un diplôme qui symbolise la
connaissance, mais aussi et surtout l'aptitude à poursuivre l'accumulation des
connaissances et du savoir faire autrement dit l'aptitude à poursuivre sa formation et à
améliorer sans cesse ses compétences. Nous ayant devancé, les pays développés les plus en
vogue ont mis en place une obligation de formation formulée en nombre d'heures minimum
par année pour le maintien de l'inscription aux tableaux des ordres professionnels.

C'est certes une mesure judicieuse et très souhaitable en Tunisie. Mais dores et déjà, la
profession comptable tunisienne qui s'est toujours imposée d'adopter les pratiques et bons
usages internationaux a capitalisé un grand effort de formation nécessité par la mise en place
du nouveau système comptable. De même sans attendre que l'obligation de formation
permanente ne soit imposée par la loi, les comptables sont de plus en plus nombreux à
entreprendre chacun à son échelle individuelle et de façon tout à fait volontaire et spontanée
un effort important et durable de lecture et de mise à niveau permanente.

C'est à ce prix que les comptables réussissent le mieux à acquérir le plus de compétence et à
se mettre au niveau des attentes et espoirs que leur profession suscite.

C'est aussi à cette condition que la profession comptable peut envisager l'avenir avec tout le
positivisme qui la caractérise et espérer qu'elle prenne la place qu'elle mérite en Tunisie.
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